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FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Le g�rant nomm�.

Quand : Apr�s sa nomination.

Que faire du document : - Joindre un exemplaire au dossier constitu� pour le CFE,
- Un exemplaire est conserv� par la soci�t�.

Cette attestation est �tablie par le repr�sentant l�gal de la soci�t� suite � sa nomination.

Le document doit �tre joint au dossier transmis au CFE en vue de l'immatriculation de la 
soci�t� ou lors de la d�signation d’un nouveau g�rant.

Textes de r�f�rence :  

Code du commerce : Article L.123-5
Code du commerce : Articles L.128-1 et suivants

.


